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ARTICLE 51 QUATERDECIES

À la fin de l’alinéa 2, substituer à la date :

« 1er septembre 2018 »

la date :

« 1er septembre 2020 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli. Par cet amendement, il est proposé de décaler l’entrée en vigueur de 
l’interdiction des produits néonicotinoïdes au 1er septembre 2020, pour laisser un temps 
d’adaptation à nos agriculteurs.


